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Paragraphe 9.1, modifier comme suit: 

«9.1 Les feux spéciaux d’avertissement doivent être fabriqués de façon à être 
conformes au type homologué en vertu du présent Règlement. 

Le respect des prescriptions énoncées aux paragraphes 6 et 7 ci-dessus doit 
être vérifié comme suit. 

9.1.1 Les prescriptions minimales concernant les procédures de contrôle de la 
conformité de la production énoncées à l’annexe 7 du présent Règlement 
doivent être satisfaites. 

9.1.2 Les prescriptions minimales concernant l’échantillonnage fait par un 
inspecteur énoncées à l’annexe 8 du présent Règlement doivent être 
satisfaites.». 

Annexe 8, paragraphes 2 à 6, modifier comme suit: 

«2. Premier prélèvement 

Lors du premier prélèvement, quatre feux spéciaux d’avertissement sont 
choisis au hasard. La lettre A est apposée sur le premier et le troisième, et 
la lettre B sur le deuxième et le quatrième. 

2.1 La conformité des feux spéciaux d’avertissement de série ne doit pas être 
contestée si aucune valeur mesurée sur les feux des échantillons A et B ne 
s’écarte de plus de 20 % (pour aucun des quatre feux). 

Si l’écart n’est pas supérieur à 0 % pour les deux feux de l’échantillon A on 
peut arrêter les mesures. 

2.2 La conformité des feux spéciaux d’avertissement de série doit être contestée 
si l’écart de la valeur mesurée sur au moins un spécimen des échantillons A 
ou B dépasse 20 %. 

Le fabricant doit être prié de mettre sa production en conformité avec les 
prescriptions et il faudra procéder à un nouveau prélèvement conformément 
au paragraphe 3 ci-dessous dans les deux mois qui suivent la notification. Les 
échantillons A et B doivent être conservés par le service technique jusqu’à 
la fin du processus de vérification de la conformité. 

3. Deuxième prélèvement 

On choisit au hasard un échantillon de quatre feux parmi le stock produit 
après mise en conformité. 

La lettre C est apposée sur le premier et le troisième, la lettre D sur 
le deuxième et le quatrième. 

3.1 La conformité des feux spéciaux d’avertissement de série ne doit pas être 
contestée si aucune valeur mesurée sur les feux des échantillons C et D ne 
s’écarte de plus de 20 % (pour aucun des quatre feux).  

Si l’écart n’est pas supérieur à 0 % pour les deux feux de l’échantillon C 
on peut arrêter les mesures. 

3.2 La conformité des feux spéciaux d’avertissement de série doit être contestée 
si l’écart mesuré pour au moins. 

3.2.1 Un spécimen des échantillons C ou D est supérieur à 20 % mais l’écart 
de l’ensemble de ces échantillons ne dépasse pas 30 %. 
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Le fabricant doit être à nouveau prié de mettre sa production en conformité 
avec les prescriptions. 

Il faut procéder à un troisième prélèvement conformément au paragraphe 4 
ci-dessous, dans les deux mois qui suivent la notification. Les échantillons C 
et D doivent être conservés par le service technique jusqu’à la fin 
du processus de vérification de la conformité. 

3.2.2 Un spécimen des échantillons C et D dépasse 30 %. 

Dans ce cas, il faut retirer l’homologation et appliquer les dispositions du 
paragraphe 5 ci-dessous. 

4. Troisième prélèvement 

On choisit au hasard un échantillon de quatre feux parmi le stock produit 
après mise en conformité. 

La lettre E est apposée sur le premier et le troisième et la lettre F sur 
le deuxième et le quatrième. 

4.1 La conformité des feux spéciaux d’avertissement de série ne doit pas être 
contestée si aucune valeur mesurée sur les feux des échantillons E et F ne 
s’écarte de plus de 20 % (pour aucun des quatre feux).  

Si l’écart n’est pas supérieur à 0 % pour les deux feux de l’échantillon E 
on peut arrêter les mesures. 

4.2 La conformité des feux spéciaux d’avertissement de série doit être contestée 
si l’écart de la valeur mesurée sur au moins un feu des échantillons E ou F 
dépasse 20 %. 

Dans ce cas, il faut retirer l’homologation et appliquer les dispositions 
du paragraphe 5 ci-dessous. 

5. Retrait de l’homologation 

L’homologation doit être retirée conformément au paragraphe 10 du présent 
Règlement. 

6. Procédure d’essai à la pluie 

L’un des feux spéciaux d’avertissement de l’échantillon A, après la procédure 
de prélèvement décrite au paragraphe 2 de la présente annexe, doit être 
soumis à la procédure décrite à l’annexe 4 du présent Règlement. 

Le feu spécial d’avertissement doit être considéré comme satisfaisant si 
les résultats de l’essai sont favorables. 

Toutefois, si l’essai n’est pas concluant pour l’échantillon A, les deux feux 
spéciaux d’avertissement de l’échantillon B doivent être soumis aux mêmes 
procédures et chacun doit passer l’essai avec succès.». 

Figure 1, supprimer. 

    


